
La Déclaration de foi de 1940 

Préambule 

Cette déclaration a pour but de présenter de façon concise et simple la substance de la foi de  

l’Église. 

 

Nous n’avons pas essayé de répondre à toutes les questions que des hommes pieux peuvent  

raisonnablement se poser au sujet de Dieu, de l’homme et du salut. Mais nous croyons y avoir  

inclus ce qui est essentiel pour la vie de l’Église. Aurions-nous poursuivi un objectif 

apologétique, nous aurions alors utilisé davantage des termes propres à la science moderne et à 

la philosophie. Puisque notre but est d’énoncer notre foi, nous avons choisi dans la mesure du 

possible le langage de l’Écriture, un langage approprié aux réalités suprêmes qu’il décrit, les 

divins actes de jugement et de miséricorde. 

 

La foi de l’Église repose sur l’inaltérable Évangile de l’amour saint et rédempteur de Dieu révélé  

en Jésus-Christ. Il est présenté dans l’Écriture; les credos de l’Église universelle et des 

confessions des Églises réformées lui portent témoignage; et sa formulation dans nos Principes 

de l’Union vise un objectif spécifique. Toutefois, chaque nouvelle génération de chrétiens est 

appelée à le proclamer à nouveau, dans les mots propres à la pensée de son époque et avec 

l’insistance requise par le contexte de son temps. C’est ce que nous avons essayé d’accomplir 

pour les gens de l’Église Unie du Canada – en cherchant toujours à demeurer fidèle à l’Écriture 

et au témoignage de l’Église universelle, et en demeurant toujours conscients qu’aucune de nos 

déclarations ne peut exprimer en totalité la vérité de Dieu. 

 

I. Dieu 

Nous croyons en Dieu, Esprit personnel éternel, Créateur et Préservateur de toutes choses. 

 

Nous croyons que Dieu, souverain Seigneur exalté au-dessus du monde, organise et dirige 

toutes choses vers la réalisation de Ses visées saintes, sages et bonnes. 

 

Nous croyons que Dieu a créé l’homme pour L’aimer et Le servir; qu’Il prend soin de lui tel un  

Père juste et compatissant; et que rien ne peut tarir Son amour ou ultimement mettre en échec 

Son dessein de grâce envers l’homme. 

 

Ainsi nous reconnaissons Dieu comme Créateur, Préservateur et Souverain Seigneur de toutes  

choses, le Père juste et aimant des hommes. 

 

II. Jésus-Christ 

Nous croyons en Jésus-Christ, le Fils du Père, qui pour nous les hommes et pour notre salut s’est 

fait homme et a habité parmi nous. 

 



Nous croyons qu’Il a vécu une vie humaine parfaite, entièrement consacrée à la volonté de Dieu 

et au service de l’homme. 

 

Nous croyons qu’en Lui, Dieu rencontre les hommes face-à-face pour qu’ils apprennent que 

Dieu les aime, recherche leur bien, porte leurs peines et leurs péchés, et demande l’exclusivité 

de leur foi et une parfaite obéissance. 

 

Nous croyons qu’en Jésus-Christ, Dieu est intervenu pour sauver l’homme, prenant sur Lui, à un  

prix inestimable, le péché de l’homme; que la Croix dévoile à la fois la répugnance divine envers  

le péché et la grandeur, la profondeur et la puissance de Son amour salvifique; et que la Croix  

représente pour tous les temps le moyen effectif de réconciliation du monde à Dieu. 

 

Nous croyons que Jésus a été ramené victorieusement de la mort et a été déclaré le Fils de Dieu  

avec puissance; et qu’Il est à jamais vivant, notre Sauveur et notre Seigneur. 

 

Ainsi nous reconnaissons Jésus-Christ comme Fils de Dieu incarné, le Sauveur du monde. 

 

III. Le Saint-Esprit 

Nous croyons au Saint-Esprit par qui Dieu agit constamment dans les esprits et les cœurs des  

hommes, inspiration de tout désir droit et de tout effort vers la vérité et la beauté. 

 

Nous croyons que l’Esprit de Dieu conduit les hommes à reconnaître leurs péchés et à accepter 

le pardon divin et la grâce. 

 

Nous croyons que l’Esprit était présent avec puissance à l’origine de l’Église, donnant aux 

disciples de témoigner de ce qu’ils avaient vu et entendu, déversant en eux l’amour des frères et 

l’espérance du Règne à venir, et les soutenant dans le sentiment de la présence continue du 

Christ parmi eux. 

 

Nous croyons que par ce même Esprit, l’Église est constamment guidée et dynamisée, ses 

membres fortifiés face à la tentation, à la crainte et au doute, et sa communauté édifiée dans la 

foi et la sainteté pour son propre salut. 

 

Ainsi nous reconnaissons le Saint-Esprit comme Seigneur et Dispensateur de la vie, par qui 

l’amour créateur et rédempteur de Dieu est toujours à l’œuvre parmi les hommes. 

 

IV. La Sainte Trinité 

Puisque nous connaissons Dieu comme Créateur et Père, comme Rédempteur dans le Christ, et  

comme Saint-Esprit œuvrant en nous, nous confessons notre foi dans la Sainte Trinité. 

 

Ainsi nous reconnaissons et adorons un seul Dieu, Père, Fils et Saint-Esprit. 

 



V. L’homme et le péché de l’homme 

Nous croyons que Dieu a donné à l’homme, comme Il ne l’a pas fait à l’égard des créatures  

inférieures, la capacité de partager Son dessein et Ses pensées, et la liberté de choisir s’il voulait 

ou non L’aimer et Le servir.  

 

Nous croyons que l’homme a utilisé cette liberté de choix à des fins viles et égoïstes, qu’il s’est 

ainsi écarté de Dieu et de ses frères humains, et qu’il a amené sur lui-même le jugement et la 

colère de Dieu de sorte qu’il vit dans un monde de confusion et de détresse, et est incapable par 

lui-même de réaliser le projet élevé de Dieu à son égard. 

 

Ainsi nous reconnaissons le péché de l’homme, le juste jugement de Dieu, l’incapacité et le 

besoin de l’homme. 

 

VI. La Rédemption 

Nous croyons que dans Son grand amour pour l’homme, Dieu a tracé, en Christ, un chemin de  

délivrance de la culpabilité et du pouvoir du péché. 

 

Nous croyons que le Christ, en vivant une vie sans péché, en mourant aux mains des hommes  

pécheurs avec une foi inébranlable et un amour inaltérable, a accompli pour l’homme ce que  

celui-ci ne pouvait faire pour lui-même. Il a porté sur la croix le poids du péché et Il en a anéanti 

le pouvoir; ce qu’Il a ainsi accompli pousse les hommes à la repentance, transmet le pardon, 

met fin à l’isolement et unit les hommes à Lui dans une nouvelle loyauté. 

 

Nous croyons que par Sa résurrection et Son exaltation le Christ a vaincu la mort et le mal sous  

toutes ses formes, et qu’il remplit ceux qui s’engagent envers Lui de grâce et de force afin qu’ils  

trouvent en Lui leur propre victoire. La rédemption de l’homme en Lui est à la fois un mystère  

terrifiant et une réalité glorieuse; c’est l’œuvre du Seigneur et une merveille à nos yeux. 

 

Ainsi nous reconnaissons l’amour immérité et la miséricorde de notre Dieu par le don de son Fils  

unique afin que nous ne périssions pas mais que nous ayons la vie éternelle. 

 

VII. L’Église 

Nous croyons que l’Église, la société des rachetés, tient son existence de Dieu même par l’œuvre 

et la puissance du Christ ressuscité, qui appelle les hommes à la fraternité avec Lui et par le fait 

même à la fraternité les uns avec les autres. 

 

Nous croyons que l’Église est l’instrument du dessein et de la volonté salvifique du Christ, le 

corps dont Il est la Tête. En Lui, l’Église est appelée à proclamer l’Évangile éternel qui offre le 

salut, et invite à l’adoration de Dieu, Créateur et Rédempteur, au service dans l’amour de 

l’humanité, et aux soins nourriciers du troupeau. 

 

Nous croyons que tous les membres de l’Église sont un en Lui, et que la vie de l’Église de tous  



les temps est en continuité avec la compagnie des premiers apôtres. Les regroupements connus  

sous le nom « d’églises » sont appelés à partager la vie de l’Église entière, de tous les temps et 

de tous les pays, s’appropriant dans la liberté la totalité de cet héritage de réflexion, d’adoration 

et de discipline, et vivant ensemble dans une confiance mutuelle. 

 

Nous croyons que pour la réalisation de sa mission dans le monde, Dieu a donné à l’Église le  

Ministère, l’Écriture et les Sacrements. 

 

Ainsi nous reconnaissons l’Église, une, sainte, catholique, apostolique, le Corps du Christ, la  

maison et la famille de Dieu. 

 

VIII. Le Ministère 

Nous croyons que Dieu a institué un Ministère dans Son Église pour la prédication de la Parole,  

l’administration des Sacrements et les soins pastoraux de son peuple. 

 

Nous croyons que l’Église a l’autorité d’ordonner au Ministère par la prière et l’imposition des  

mains ceux qu’elle considère, après un examen approprié, être appelés par Dieu pour cela. 

Nous croyons que, pour le fonctionnement ordonné de sa vie comme société, Dieu a institué  

un gouvernement dans Son Église qui doit être exercé, sous la direction du Christ, la tête, par les  

Ministres et les représentants du peuple. 

 

Ainsi nous reconnaissons le Saint Ministère institué par Dieu pour la diffusion de l’Évangile et  

l’édification de Son Église. 

 

IX. Les Saintes Écritures 

Nous croyons que les grands moments de la révélation de Dieu et même de Ses communications  

aux hommes ont été sauvegardés et interprétés dans les Écritures de l’Ancien et du Nouveau  

Testament. 

 

Nous croyons que Dieu a partagé Sa Parole à l’homme progressivement et en plusieurs parties  

et que l’ensemble ainsi constitué est suffisant pour faire connaître Son esprit et Sa volonté pour  

notre salut. À Israël, Il s’est fait connaître comme un Dieu saint et juste, et comme un Sauveur;  

la plénitude de la vérité et de la grâce est venue en Jésus-Christ. Les écrits ont été rassemblés et  

préservés par l’Église. 

 

Nous croyons que le thème de toute l’Écriture Sainte est le dessein et l’œuvre de rédemption de  

Dieu et que c’est en cela que réside son unité. 

 

Nous croyons que dans l’Écriture Sainte, Dieu réclame l’allégeance entière de notre esprit et de  

notre cœur; que la conviction intime de la vérité et de l’autorité de la Parole de Dieu contenue 

dans l’Écriture est l’œuvre du Saint-Esprit dans nos cœurs; qu’au moyen de l’Écriture Sainte, 



l’Esprit puise à ce qui appartient au Christ et nous l’offre pour nourriture spirituelle et notre 

croissance dans la grâce.  

 

Ainsi nous reconnaissons dans l’Écriture Sainte le témoignage véritable à la Parole de Dieu et le  

guide sûr pour la foi et la conduite chrétiennes. 

 

X. Les sacrements 

Nous croyons que les Sacrements du Baptême et du Repas du Seigneur sont des moyens 

effectifs par lesquels, dans des objets communs et des gestes simples, l’amour salvifique de Dieu 

est manifesté et communiqué à Son peuple qui les reçoit dans la foi. 

 

Nous croyons que dans le Baptême, les hommes deviennent membres de la société chrétienne. 

Cette ablution au nom du Père, du Fils et du Saint Esprit signifie la purification du péché par Dieu 

et la participation aux dons et aux grâces de la vie nouvelle. Les enfants des parents croyants 

sont baptisés et nourris dans la famille de Dieu afin que, le moment venu, ils prennent eux-

mêmes le joug du Christ.  

 

Nous croyons que le Repas du Seigneur perpétue la fraternité du Christ et de Ses disciples, 

scellée dans la chambre haute, qu’à Sa table Il est toujours présent, et que Son peuple y est 

nourri, affermi et renouvelé. Le don et la réception du pain et du vin accompagnés de Ses 

paroles mêmes signifient l’offrande de grâce du Christ comme Seigneur souffrant et vivant afin 

qu’ainsi Son peuple de fidèles vive en Lui et Lui en eux. 

 

Ainsi nous reconnaissons le Baptême comme un moyen de grâce institué par Dieu pour initier  

à la fraternité chrétienne; et le Repas du Seigneur comme un moyen de grâce institué par Lui  

pour maintenir la fraternité en santé et en vigueur, et comme un acte de culte par lequel l’âme 

de l’homme va vers Dieu et la grâce de Dieu est octroyée gratuitement à l’homme. 

 

XI. La vie et les devoirs du chrétien 

Nous croyons que la Vie chrétienne est la vie vécue dans la fraternité avec le Christ et Son Église.  

Elle débute par la repentance et la foi. Par la repentance, les hommes se détournent du péché 

pour servir le Dieu saint qui pardonne, dans une obéissance nouvelle et joyeuse. Par la foi, ils se 

confient au Christ et s’appuient uniquement sur Lui pour leur salut. 

 

Nous croyons que par les enseignements et l’exemple de Jésus, le Saint-Esprit montre aux 

hommes le chemin et la finalité de la Vie chrétienne, ce que signifie aimer Dieu de tout son 

cœur et de toute son âme, de tout son esprit et de toute sa force, et d’aimer son prochain 

comme soi-même. 

 

Nous croyons que les chrétiens sont appelés à l’intérieur de la fraternité de l’Église, à y 

préserver la paix et l’unité, et à s’impliquer avec diligence à la prière, à la lecture des Écritures, 

dans le culte en commun et les sacrements. 



Nous croyons qu’ils sont aussi appelés à vivre comme appartenant déjà au Règne de Dieu, à  

rechercher Sa justice tant dans la vie personnelle que sociale, en servant leurs frères humains  

avec amour, pour l’amour du Christ, en travaillant de manière priante à la réalisation d’une vie  

commune ordonnée où la volonté de Dieu pour le bien-être et la paix de tous les hommes se  

réalisera sur toute la terre. 

 

Nous croyons qu’en renonçant à eux-mêmes et en suivant le Christ, les hommes reçoivent de  

l’Esprit de Dieu de façon croissante la capacité de mourir au péché et de vivre selon la justice; 

que, sous la main protectrice d’un Père fidèle, dans le travail, dans l’amour et dans les 

responsabilités, dans la tristesse et l’échec, leur homme intérieur se renouvelle à l’image du 

Christ crucifié et victorieux; et qu’ils reçoivent en cette vie un avant-goût de la rédemption 

finale, l’assurance de la bienveillance divine, la paix et la joie, et la confiance qu’Il peut les 

préserver ainsi jusqu’à la fin. 

 

Ainsi, nous reconnaissons la Vie chrétienne comme l’existence vécue au sein de la famille de  

Dieu, bénéficiant des grâces et des privilèges, des devoirs et de la discipline par lesquels 

l’homme chrétien grandit en toutes choses à la stature du Christ. 

 

 

XII. La Consommation 

Nous croyons que la résurrection et l’exaltation du Christ, à la suite de Sa crucifixion, est le gage  

que le long combat entre le péché et la grâce arrivera à terme, que le Règne sera révélé en 

plénitude, et que le dessein éternel de Dieu s’accomplira. 

 

Nous croyons que Dieu jugera les hommes par Jésus-Christ, le Fils de l’Homme. 

 

Nous croyons que même si le salut est offert à tous, Dieu n’enlève ou n’ignore pas la liberté qu’Il  

a octroyée aux hommes. S’ils refusent avec entêtement Sa miséricorde et préfèrent leurs voies  

pécheresses, ils s’excluent eux-mêmes de la lumière et de la joie du salut et tombent alors sous 

le juste jugement de Dieu. 

 

Nous croyons que ceux qui acceptent l’offre du salut et persévèrent dans la voie chrétienne 

entrent après leur mort dans la joie de leur Seigneur, une bénédiction au-delà de tout ce que 

nous pouvons concevoir. Ils voient Dieu face-à-face, et dans la communion des saints participent 

avec l’Église sur terre à ses travaux et ses prières. 

 

Ainsi nous reconnaissons le jugement juste et miséricordieux de Dieu et nous attendons la 

venue de son Règne qui n’aura pas de fin. 

 

Nous savons en Qui nous avons cru, et nous sommes persuadés qu’Il est à même de préserver 

ce que nous Lui avons confié. 

 



« Au seul Dieu sage, notre Seigneur de gloire et de majesté, le règne et la puissance, maintenant 

et à jamais. » 


